
REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
MINISTERE DE LA JUSTICE

TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE

DE KINSHASA GOMBE
Cabinet du Greffier Divisionnaire

CERTIFICAT DE NON OPPOSITION N°2 AZ./2024

Je soussigné, André KUNYIMA NSESA MALU, Greffier Divisionnaire du
Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe, certifie par le présent qu'il n’a pas
été enrôlé et qu'il n'existe pas jusqu’au jour de la délivrance du présent certificat,
aucune opposition formée contre l’ordonnance rendue en date du 19 Avril 2024 par le
Président du Tribunal de Grande Instance de Kinshasa/Gombe, sous PSRVE …

EN CAUSE : la Société BORGERWEERT (RDC) Sarl, ayant siège socialà Kinshasa, au
n°20 sur l’Avenue la Paix, Local 7 au 1° étage, dans la Commune de la

Gombe, poursuites et dilligence de son Gérant Monsieur Eric VAN ROY ;

CONTRE : La République Démocratique du Congo, prise en la personne de son
Excellence Monsieur le Président de la République, ayant ses bureaux à
Kinshasa, au croisement Boulevard Colonel Tshatshi et Avenue lemera,
dans la Commune de la Gombe;
Ladite ordonnance a été signifiée en date O5 juillet 2024, à la partie

défenderesse La République Démocratique du Congo, par l’exploit de Maître
KABAMBA SHUNGU Belor, Huissier de Justice, Officier Public et Ministériel près la

Cour d’Appel de Kinshasa/Gombe, étant à ses bureaux, et y parlant à Monsieur
KALALA, secrétaire, ainsi déclaré ;

Fait àa le &2../27/2024
CE DEMOC,VS 1Greffier ape 6è KUNYIMA N: MALU=,

SNÉD GR,

Chefde Division
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